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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Gestion de la crise : actions et mesures mises en place 
 

 

Dès le début de la crise, le gouvernement, en collaboration avec les autorités compétentes et la 

société civile, a activé une cellule de crise pour centraliser toutes les données et apporter des 

réponses aux différentes problématiques dont il a la compétence : santé, alimentation, éducation, 

transport, etc…  

 

 

 Concernant le domaine de la santé 

Eu égard aux difficultés d’accès aux hôpitaux, notamment au Médipôle, un poste médical avancé 

(PMA), opéré par les services de la direction de la Sécurité civile et de la gestion des risques 

(DSCGR) en coordination avec la direction des Affaires sanitaires et sociales (DASS), a été mis en 

place afin de permettre une première prise en charge.  

Ce PMA assure une prise en charge médicale complémentaire et la stabilisation des patients avant 

leur évacuation, après régulation par le SAMU, vers un établissement de santé adapté. 

 

Un seul numéro à contacter : le 15.  

 

Concernant le renfort du personnel médical, le gouvernement est à pied d’œuvre pour faciliter la 

relève du personnel médical dans les différentes structures médicales.  

 

Enfin, concernant les structures d’accueil de personnes fragiles telles que les EHPAD, un travail est 

également mené pour faciliter leur approvisionnement en matériel médical et alimentaire.   

 

 

 Concernant l’urgence alimentaire  

A l’heure actuelle, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a identifié un stock suffisant de deux 

mois. Il n’y a pas de pénurie alimentaire.  

 

Toute la difficulté réside dans le réapprovisionnement des commerces et des stations-service dans 

les différents quartiers de Nouméa et de l’agglomération.  
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 Concernant la partie « éducation »  

En concertation avec le vice-rectorat, le gouvernement s’organise pour assurer une réouverture des 

établissements scolaires. Cette réouverture ne sera effective que si toutes les mesures nécessaires 

pour garantir la sécurité et le bien-être des élèves et du personnel éducatif sont réunies.  

 

Pour l’heure, l’ensemble des établissements scolaires restent fermés.  

 

Une communication spécifique sera faite sur l’agenda et les mesures mises en place pour la 

réouverture.  

 

 

 Concernant la partie « transports »  

La situation des personnes bloquées à l’extérieur et à l’intérieur de la Nouvelle-Calédonie est prise 

en considération. La  reprise des vols sera organisée dès que les axes routiers seront libérés.  

 

Dans l’attente, il est demandé aux personnes de faire preuve de patience afin que leur rapatriement 

s’opère dans des conditions de sécurité optimales.  

 

 

 

Le gouvernement exhorte la population à faire preuve de vigilance face aux fausses informations 

circulant sur les réseaux sociaux et à se fier uniquement aux informations fournies par les autorités 

compétentes, et la presse accréditée.  

 

Il souhaite enfin rassurer la population qu’il met tout en œuvre pour lui apporter des réponses 

concrètes face à cette situation.  
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